
 

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
(SERVICES DE CONSULTANTS) 

 

N°DGGREE 12/2026  
 

TUNISIE  
SECTEUR DE L'EAU POTABLE EN MILIEU RURAL 

DIRECTION  GENERALE DU GENIE RURAL ET DE L'EXPLOITATION DES EAUX 
PROGRAMME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE EN MILIEU RURAL - PHASE II (PAEPR II) 

 
 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT(E) INDIVIDUEL(LE)  POUR LA REALISATION D’UNE MISSION D’AUDIT 
ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROGRAMME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE RURAL (PHASE II)» 

 
 
Référence des accords de financement :   N° prêt : 2000200000402 du 30/11/2016 
              N° Don RWSSI : 5800155001701 du 30/11/2016 
Identification du Projet : Programme d’alimentation en eau potable en milieu rural - Phase II (PAEPR II) 
 
 
 

Dans le cadre de la politique nationale visant l’amélioration de la desserte en eau Potable en 
Milieu Rural, un prêt a été signé entre le Gouvernement Tunisien et la Banque Africaine de 
Développement le 30 novembre 2016 pour financer le programme d’AEP rurale des années 2016-
2021 prorogé jusqu’au 31 décembre 2027. Le montant du prêt est d’environ 286.6. Millions de dinars 
Hors Taxes soit 123.7 Millions EUR. Les activités inscrites initialement dans le Programme visent 
l’alimentation en eau potable de 372 000 habitants et contribuent à l’atteinte d’un taux de desserte de 
près de 97% d’ici 2030. 
 
Conformément aux dispositions de cet accord de prêt, l’agence d’exécution, le Ministère de l’Agriculture, 
des Ressources Hydrauliques et de la Pêche se propose de recruter un(e) consultant(e) individuel(le) pour 
la réalisation d’une mission d’audit environnemental et social du programme d’AEP des zones rurales 
(phase II) pour les années 2025, 2026 et 2027. 
 
Les services prévus au titre de ce contrat portent sur la réalisation des audits annuels de conformité 
environnementale et sociale y compris les plans d’actions correctives pour les exercices 2025,2026 et 
2027 pour le Programme PAEPR II et leur mise en œuvre ainsi que l’évaluation du fonctionnement effectif 
du Mécanisme de Gestion de Plaintes et l’examen de la qualité du reporting E&S transmis trimestriellement 
à la Banque. 

Le Ministère de l’Agriculture des Ressources Hydrauliques et de la Pêche invite les Consultant(e)s à 
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés 
doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 
prestations (un CV détaillé comportant les informations concernant les qualifications académique 
(diplômes en études environnementales, gestion des ressources naturelles ou autres disciplines connexes)  
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et les expériences antérieures de l’expert(e) en matière (i) d’évaluation environnementale et sociale (ii) de 
la réalisation des  missions d’audit et /ou de suivi environnemental et social (iii) et de préparation et/ou la 
gestion de la mise en œuvre des EIES, PGES, PAR de projets financés par la BAD ou d'autres bailleurs 
de fonds durant les dix dernières années (2010-2020)).  
 
Conformément à la nouvelle Politique de la banque, les Bureaux d’Etudes intéressés peuvent 
également proposer des experts individuels. Dans ce cas, seules les références des experts individuels 
seront considérées dans la procédure de sélection. Le contrat relatif à la mission en objet sera établi avec 
l’expert individuel. 
 
L’évaluation de la qualification et de l’expérience du Consultant sera basée sur les critères 
suivants : 
(i) Qualification générale et adéquation pour la mission proposée               max 20 points, 

o Niveau d’études : Bac +5 : 3 points ; plus de Bac+5 :  5 points ; 
o Nombre d’années d’expérience : 8 ans : 5 points avec une bonification de 0.5 point pour 

chaque année supplémentaire à partir de la 9ième année jusqu’à un plafond de 10 
points  

o Spécialité : Etudes environnementales, gestion des ressources naturelles ou autres 
disciplines connexes : 5 points ; autres discipline/spécialité : 0 points  

 
(ii) Expérience similaire dans le domaine (i) d’évaluation environnementale et sociale (ii) de la 

réalisation des  missions d’audit et /ou de suivi environnemental et social (iii) et de 
préparation et/ou la gestion de la mise en œuvre des EIES, PGES, PAR ; max 60 points 

 
- 10 points pour chaque expérience justifiée par une attestation de bonne fin ou PV de réception 

jusqu’à un maximum de  60 points 
 
(iii) Expérience avec la Banque ou d’autres Bailleurs de fonds internationaux   max 10 points 

- 5  points pour chaque expérience justifiée par une attestation de bonne fin ou PV de réception 
jusqu’à un maximum de  10 points 

(iv) Capacité linguistique                     max 5 points 
- Maitrise de la langue française  2.5 points 
- Maitrise de la langue Arabe   2.5 points  

(v). Connaissance de la région (environnement de la mission) au cas où le Consultant exécute la 
mission dans un pays membre                 max 5 points 

- 2.5  points pour chaque expérience justifiée par une attestation de bonne fin ou PV de réception 
jusqu’à un maximum de  5  points. 

 
      Total :          100 points 

 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes 
à «la politique de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque 
d’octobre 2015 » disponible sur le site web de la Banque à l’adresse: http://www.afdb.org. 
 

Les consultant(e)s intéressé(e)s peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes 
de référence, à l'adresse mentionnée ci-dessous et aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 

« Direction Générale du Génie Rural et de l’Exploitation des Eaux- Direction de l’eau potable et de 
l’équipement rural - Ministère de l’Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche- 30 
Rue Alain Savary 1002 Tunis- de 8h30 à 17 heures-jours ouvrables ». 
 

http://www.afdb.org/


Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 
04/06/2026 à 10h30, heure locale et porter expressément la mention : 

NE PAS OUVRIR, AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA REALISATION D’UNE MISSION D’AUDIT 
ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROGRAMME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE RURAL (PHASE II 

(PAEPR II)» : Au bureau d’ordre central du Ministère de l’agriculture, des Ressources 
Hydrauliques et de la Pêche-30 Rue Alain Savary-1002 Tunis, Tunisie. 

À l'attention de : " MONSIEUR LE CHARGE DE LA GESTION DE LA DIRECTION GENERALE DU GENIE RURAL 

ET DE L’EXPLOITATION DES EAUX - MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE- 30, RUE ALAIN SAVARY-1002 TUNIS, TUNISIE, 

Tel: +216 71 781756,  

Fax: +216 71 288 071" 

E-mails:  kamel.moaddeb@iresa.agrinet.tn / aida.jridi@iresa.agrinet.tn  

 L’ouverture des dossiers de manifestation d’intérêt aura lieu en une seule séance publique le 04/06/2026 

2026 à 11 heures, heure locale à l’adresse ci-dessus mentionnée. 
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